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GRATUIT

RESTONS AU  
PLUS PROCHE DE VOUS

  CUGAND ET LA BERNARDIÈRE, OUVRENT  
UNE NOUVELLE PAGE DE LEUR HISTOIRE !
C’est historique, le 28 mars restera  
gravé dans les mémoires des 
Cugandais et des Bernardins. À l’oc-
casion d’un vote quasi-unanime lors 
des conseils municipaux respectifs, 
les élus des communes de Cugand 
et de la Bernardière ont officielle-
ment exprimé leur volonté de créer 
une commune nouvelle à compter 
du 1er janvier 2025. 

Plus qu'une union, c’est la naissance 
d’une nouvelle commune Cugand-
la-Bernardière, avec un service public 
local plus performant pour l’ensemble 
des habitants des deux communes. 
La volonté exprimée des élus des 
deux communes depuis le début de 
la phase d’étude a été de maintenir la 
proximité des services essentiels à la 
population. Ainsi, les communes his-
toriques deviendront des communes 
qui continueront à fournir les services 
publics quotidiens : accueil en Mairie, 
état-civil, urbanisme…

L’outil Commune Nouvelle permet-
tra, entre autres : un budget unique 
qui favorisera des investissements 

avec une dimen sion « structurante » 
à l’échelle de ce « nouveau » territoire 
tout en gardant une dimension « de 
proximité » à l’échelle de chaque com-
mune délé guée. Mais également, une 
harmonisation des tarifs des ser vices 
publics ainsi qu'une efficience dans 
la gestion des ressources humaines 
(montée en compétence des agents 
facilitée, recrutement plus aisé).

Avec près de 5 565 habitants, cette 
commune nouvelle sera la deuxième 
commune de l’agglomération de 
Terres de Montaigu. Les deux com-
munes en s’unissant se donnent ainsi 
les moyens de choisir librement leur 
destin pour un service public munici-
pal encore plus efficient.

•  Vote du 28 mars 2024 
Les conseillers municipaux  
des deux communes ont proposé  
le nom de Cugand-la-Bernardière  
et le nom des habitants :  
Cugandais.es-Bernardin.es. 
Il appartient au préfet de la Vendée  
de valider ces propositions d’ici 
quelques mois. 

•  1er janvier 2025 
Création de la commune nouvelle

 42 conseillers municipaux : 
tous les conseillers municipaux 
élus en 2020 siègeront au conseil 
municipal. Ceux-ci devront élire un 
Maire, un Maire délégué et adjoints.

•  Mars 2026 
Élections municipales 2026-2032

 33 conseillers municipaux 
seront à élire.

’est’est
à retenir 

Retrouvez toutes  
les informations du projet : 

 www.cugand.fr> projets  
municipaux > Osons la com-
mune nouvelle



360° EN IMAGES
  SURPRISE FLORALE #4 

  152 KG DE DÉCHETS 
RAMASSÉS !

  ET SI  
ON JOUAIT AU 

  SUCCÈS POUR  
LE THÉ DANSANT 

  RIRES ET HUMOUR 
AVEC « LE CAS 
PUCINE » 

  VOUS PRÉVOYEZ UN VOYAGE À L’ÉTRANGER ?
Pensez à vérifier la date de validité de vos titres d’identité 
et anticipez le renouvellement avant l'expiration ! Pour (re)
faire vos titres à la mairie de Montaigu-Vendée, deux solu-
tions s’offrent à vous pour prendre rendez-vous : 

•  En ligne sur le site de la mairie de Cugand ou de Montaigu-
Vendée. 

•  À l’accueil de la mairie de Cugand.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

28 février

Les jonquilles sont sorties de terre... 
Pierre et Yves nous ont encore gâtés 
avec un nouveau tableau floral 
éphémère, place de l’Église. Pour 
cette œuvre toute en couleurs, 1  450 
jonquilles ont été installées avec 
minutie et patience. Ils ne s’arrêtent 
pas là, puisqu’ils nous concoctent 
une surprise dans les prochaines 
semaines : ouvrez l’œil ! Merci à eux ! 

16 mars

Les Cugandais étaient au rendez-vous 
pour la 5e édition de la matinée éco-
citoyenne organisée par la commission 
cadre de vie. Plus de 150 personnes, 
adultes et enfants, se sont retroussées 
les manches pour nettoyer et embellir 
la commune. Merci aux associations 
qui se sont mobilisées pour l'occasion 
(l’AMA, l’union des 2 Rives, les Godillots 
du Mingot et Natur' Avenir). La matinée 
s'est terminée par un moment convivial 
offert par la commune et préparé par 
l'atelier cuisine. Un grand merci à tous 
les participants. Rendez-vous l'année 
prochaine !

6 mars

badminton, boxe, tchoukball et jeux 
en bois... Les enfants du Pôle Enfance 
ont pu profiter d’une animation spor-
tive proposée par le CDOS (Comité 
Départemental Olympique et Sportif) 
afin de découvrir plusieurs activités. 
Un beau moment de cohésion, de 
partage et d’entraide !

24 mars

L'édition 2024 du thé dansant orga-
nisé par le CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) a réuni 273 danseurs 
à l'Espace Culturel du Doué. Une belle 
réussite à en croire les sourires et les 
marques de satisfaction exprimées 
par les participants. 

15 mars

La ventriloque le Cas Pucine a fait  
vibrer petits et grands enfants, à l’Es-
pace Culturel du Doué ! Son spectacle 
d’humour frais et novateur dans le-
quel la poésie, les performances et les 
rires s’entremêlent, a séduit la salle 
comble. 

#1  
« Pour le Royaume-Uni, faut-il un passeport ? »
Depuis fin décembre 2023, pour les voyages scolaires dans 
ce pays, les mineurs n'ont plus besoin de passeport, une 
carte d'identité valide suffit. 

#2  
« Dois-je fournir un acte de naissance lors du dépôt  
du dossier ? »

Si votre commune de naissance a dématérialisé les actes 
d'état civil, il n’est plus nécessaire de fournir un acte  
de naissance pour un renouvellement ou première 
demande de carte d’identité. C’est le cas par exemple pour 
une personne née à Nantes. Pour savoir si votre commune 
de naissance est adhérente à la dématérialisation : 
passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-
dematerialisation 

pratiquepratique
On répond à vos questions



EN BREF…
  QUE FAIT LA COMMUNE AVEC 100 € ? 
INVESTISSEMENT POUR 100 € EN 2024 

  MISE EN SÉCURITÉ DE LA RUE  
DU PRÉSIDENT AUGUSTE DURAND 

  L’ATELIER SIEL 
BLEU, VOUS 
CONNAISSEZ ?
L’atelier d’activité physique adaptée 
Siel Bleu s’adresse à toutes les 
personnes ayant 60 ans et plus ou 
atteintes de pathologies chroniques. 
Les séances se déroulent chaque 
vendredi de 9 h 30 à 10 h 30 à la salle 
du Mingot. Ces ateliers permettent de 
maintenir les capacités cardiaques, 
respiratoires, musculaires et motrices. 
Ils sont utiles pour garder la forme, 
améliorer la condition physique tout 
en prenant en compte le bien-être 
psychologique. Il ressort également 
un bien-être nouveau au quotidien, 
à domicile, pendant les sorties. 
La convivialité et le sourire sont 
omniprésents ! Si vous êtes intéressé, 
vous pouvez vous rendre directement 
le vendredi à la salle ou contacter 
M. GUETTE Nicolas.

Le budget 2024 est marqué par la réalisation de nombreux projets structurants 
de la mandature qui vont se réaliser sur les années 2024-2025. L'aménagement 
de la rue Jean Moulin et la sécurisation autour des écoles, ainsi que la réalisation 
de la passerelle piétonne et cyclable entre Cugand et Gétigné, sans oublier 
l'aménagement de sécurité à Bel Air sur la route de Clisson, représentent un peu 
plus de 40 % des investissements sur un total d'environ 4 millions. La livraison de la 
maison des associations avec un parc accessible à tous est également un marqueur 
important du budget 2024, cette opération s'élève à 1 100 000 €  ; ce projet est 
possible car la commune bénéficie des subventions de l'Etat, du Département de 
la Vendée, du SYDEV et de Terres de Montaigu. Ce budget ambitieux et réaliste est 
la traduction des engagements pris en 2020, une gestion rigoureuse permet de 
faire ressortir en 2023 plus de 600 000 € d'excédent de fonctionnement qui sont 
intégralement reversés dans la section d'investissement.

Vous l’avez sans doute remarqué, après plusieurs mois d’expérimentation, 
la commune a décidé de conserver les aménagements provisoires rue du 
Président Auguste Durand. La mise en place de chicanes avec alternat a réduit 
significativement la vitesse excessive et s'avère efficace, si l’aménagement est 
emprunté à la vitesse appropriée.

+ D’INFOS : 

 06 63 58 98 27 
 nicolas.guette@sielbleu.org

+ D’INFOS : 
 02 51 46 46 14  
 monespaceservice@

terresdemontaigu.fr

Ne manquez pas  
le nouveau SÉNIORS 
AGENDA disponible 
en mairie ou en version 
numérique sur  
www.cugand.fr

Chaque trimestre, découvrez 
les nombreuses activités 
organisées à destination des 
65 ans et plus sur le territoire 
de Terres de Montaigu. 



MAIRIE 
7 Place Vincent Ansquer 

85610 CUGAND 
Tél. : 02 51 43 70 70 
mairie@cugand.fr 

Horaires d’ouverture : 
Lundi-mercredi-vendredi : 9 h - 12 h 30 | 14 h - 17 h 
Mardi-jeudi-samedi : 9 h - 12 h 30 

Suivez-nous sur             www.cugand.fr 
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Mercredi 8 mai

Commémoration
Parvis de la mairie 
À 11 h

Dimanche 19 mai

Tournoi de sixte
Organisé par l’USBC 
Pointage des équipes à 8 h 15
Au complexe sportif de Cugand
Réservation obligatoire 

+ d’infos : 
 sixteusbc@gmail.com

Vendredi 24 mai

La p’tite formule  
de l ’Étincelle
Organisé par l’Étincelle
•  La broma & ins’t it
•  La chorale « bouche à oreilles »
À 19 h
Prairie du complexe sportif
Gratuit. Bar et restauration sur place

+ d’infos :
  @association.letincelle85

bientôt bientôt 

Jeudi 18 avril

Conseil municipal
20 h 30
À la mairie de Cugand  
(Salle du Conseil)

Week-end du 19 au 21 avril

34ème édition  
du Printemps du livre
Sous la présidence  
d’Agnès MARTIN-LUGAND 
À Montaigu-Vendée
Entrée libre et gratuite

+ d’infos :
  printempsdulivre.
terresdemontaigu.fr 

Je préfère recevoir Com’Une info de 
façon numérique, directement dans 
ma boîte mail dès sa parution. 

  C’EST BON POUR 
MA PLANÈTE !

C’EST TRÈS SIMPLE : 

rendez-vous sur www.cugand.fr  
& cliquez sur « je m’inscris », 
tout en bas, à droite de la page 
d’accueil.

Dans notre agenda  
sur www.cugand.fr.

Retrouvez le programme  
de la médiathèque sur  
www.cugand.fr ou en  

mairie et à la médiathèque.

aussi à voiraussi à voir


